
LA COMPTABILITE DES ETABLISSEMENTS SOCIAUX ET 
MEDICO-SOCIAUX ET DES EHPAD

COMPTABILITE M22 ET EPRD EN EHPAD TARIF 2024
1.490 € TTC

12 personnes maximum

Connaître les concepts de base et maîtriser les mécanismes comptables des établissements 
sociaux et médico-sociaux publics relevant de la M 22 (également E.H.P.A.D. soumis à 
la M 22).

Tout public souhaitant mieux maîtriser la compta-

sociaux et médico-sociaux relevant de la M22 (en 

IRFOCOP, 64 rue Montgrand 13006 MARSEILLE – 04 91 57 07 07 – contact@irfocop.com

Tout public possédant une connaissance 
de base de la comptabilité M22.

NOMBRE DE PARTICIPANTS

PAR AGENT

OBJECTIFS - COMPETENCES VISEES

PUBLIC CONCERNE PREREQUIS

METHODOLOGIE

 DUREE 
3 jours 

(9 h -17 h) 

Supports de cours remis 
sous format papier et 
accessible via l’espace clientthéoriques

Se munir d’une calculatrice, 
d’un crayon et d’une gomme et 

PROGRAMME

Les ajustements budgétaires
Le calendrier

Point sur la réforme en cours

Emprunts et Intérêts courus non échus
Créances irrécouvrables

Provisions

Comptabilité des stocks

Le cadre budgétaire : architecture actuelle

LES DOCUMENTS COMPTABLES : BILAN ET COMPTE DE 
RESULTAT

LES PRINCIPES GÉNÉRAUX

LA NOUVELLE ARCHITECTURE BUDGÉTAIRE

LA CLOTURE DE L’EXERCICE ET LES AUTRES OPERATIONS 
PARTICULIERES

PREPARATION ET SUIVI DE L’EXECUTION DU BUDGET

SUIVI ET EVALUATION DE LA FORMATION 

INTRODUCTION 

L’EPRD : 

Polycopiés reprenant les apports 
théoriques commentés et 
complétés en cours 


